
Les réformas électorales au Sénat 
Paris, 9-i mars. — La commission chargée 

(l'examiner les propositions relatives aux 
fraudes électorales et auv circonscriptions, 
e est réunie aujourd'hui, sous la présidence 
Ce M. Wallon. 

M. de Casablanca a été nommé rappor
teur de la proposition relative aux fraudes ; 
elle a modifié le texte de la Chambre en atté
nuant les pénalités en ce qui concerne la pri
vation des droits civiques qui ne serait pro
noncée qu'en cas de récidive. 

M. Tillayo, a été nommé rapporteur de la 
proposition portant modification de certaines 
circonscriptions électorales, à laquelle était 
jointe la question de l'extension de la durée 
du mandat des députés. A l'unanimité, la 
commission s'est prononoée contre cette ex
tension et pour le statu quo. 

M. Woldeck-Rousseau, président du con
seil, ayant demandé A, présenter quelques ob
servations, sera entendu demain parla com
mission. 

A propos des circonscriptions électorales, 
M. Gourju, sénateur du Rhône, a, déposé 
deux amendements, la premier tendant S dis
joindre de la -proposition la partie relative 
aux circonscriptions de l'arrondissement de 
Tournon (Ardèchei ; le second, tendant a in
terdire *oute modification de circonscription 
électorale pendant l'année qui termine une 
législature, à moins qu'il ne soit nécessaire 
d'augmenter ou de diminuer le nombre des 
circonscriptions par application de l'article 
14 de la loi organique du 30 novembre 1875. 
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Les Congrégations eu Espagne 
LE PROGRAMME POLITIQUE ET SOCIAL 

BU NOUVEAU MINISTERE 
ID« notre correspondant particulier) 

Madrid, 24 mars. — Après Q jours d'une crise 
des plus laborjeuses, M. Sagasta a pu «afin 
constituer le nouveau ministère dont le télégra
phe vous a fait connaître la composition. Vous 
savez également que ce ministère a pris l'enga
gement de pratiquer une politique nettement 
libérale et démocratique. 

Mais il convient que vous sachiez en outre à 
qui revient l'honneur de cet engagement et 
quels en sont les termes. C'est le nouveau mi
nistre des travaux publics, M. Canaléjas, qui 
a eu l'idée et qui en a fait la condition' < sine 
qua non » de son entrée dans la combinaison. 
M. Canaléjas «st même allé plus loin. Sachant 
combien sont fragiles les promesses verbales.il 
a exigé que ledit engagement, qui constitue le 
programme du nouveau cabinet, fût pris par 
écrit, qu'il en fût dressé une sorte de procès-
verbal qu'ont dû signer en même temps que lui 
MM. Sag"asta, Moret, le général Weyler et le 
marquis de la Véga de Armijo. 

Dans la question de la Banque d'Espagne, le 
gouvernement devra chercher un terrain de 
conciliation .en tenant compte du projet de res
triction de la circulaire fiduciaire que présenta 
l'antérieur ministre des finances, M. Lrzaïs, et 
des divers amendements au dit projet qui fu
rent proposés. 

Au point de vue administratif, il devra ter»-
ère à la décentralisation et à la simplification 
des services en réorganisant les conseils géné
raux et les municipalités sur de nouvelles ba
ses. 11 devra, de plus, transformer l'impôt des 
octrois, en dégrevant les articles de première 
nécessité et procéder à la revision du tarif des 
douanes dans un esprit moins protectionniste 
que celui qui a prévalu jusqu'à présent. 

La question sociale sera l'objet de toute la 
sollicitude de M. Canaléjas, qui s'est chargé à 
cet effet du ministère de l'agriculture et des 
travaux publics où 11 se propose de créer une 
direction du travail dans le but de donner sa
tisfaction aux revendications du prolétariat. 

Le ministre sortant des finances, M. Urzaïs, 
a, d'ailleurs, pris l'intiative de la réforme en ac
cordant la journée de huit heures a tous les ou
vriers qui dépendent de ce département. En pre 
nantnant cette mesure au mqment de quitter le 
ministère, M. Urzaïs n'a, peut-être, voulu, 
comme ses ennemis le disent, que mettre son 
successeur dans un cruel embarras ; mais l'a
vantage n'en est pas moins acquis, car il est 
évident que le nouveau cabinet n'osera pas re
monter le courant. 

La question religieuse enfin sera résolue de 
la façon suivante : 

t. Le décret du précédent ministre de l'inté
rieur, M. Gonzalez,-ne sera pas rapporté. 

On sait que ce décret accordait aux associa
tions religieuses un délai de six mois pour se 
mettre en règle avec la loi. Or, ce délai expirait 
lï ÏO mars, et aucune association relgieuse n'a 
lait audit décret l'honneur de le prendre a" sé
rieux. . . 

2. Les ordres religieux seront divisés en deux 
catégories : les ordres reconnus par le concor
dat, qui sont au nombre de trois, et les ordres 
tolérés, c'est-à-dire tous les autres. Parmi ces 
derniers, les dispositions du décret de M. Gon
zalez seront immédiatement appliquées à ceux 
qui se livrent à la vie contemplative. 

3. Les Cortès seront saisies d'un projet de loi 
tendant à réglementer l'existence juridique, 
économique et sociale des autres ordres tolérés. 

4. Le frouvernement entrera en pourparlers 
avec \c Vatican pour réformer le concordat en 
ce qui concerne les ordres religieux. 

Ce programme a été la cause de toutes les 
difficultés qu'a rencontrées M. Sagasta pour 
former le ministère. Il adû subir les remontran
ces du nonce apostolique et du cardinal-arche
vêque de Tolède, M Sancha, et sécher les lar
mes de la corporation des dames nobles de 
Marie-I.ouis.e, mais c'est encore au palais royal 
qu'on lui a fait l'opposition la plus vive. 

La reine — et je tiens ce détail de bonne 
source — a reçu en effet une lettre autographe 

de Léoo XIII dan» laquelle le pape déplore 
qu'au • déclin de sa trop longue vie la douleur 
suprême ait été réservée a son cœur paternel 
de voir l'Espagne, cette fille bien-airaée de l'E
glise, dominée par l'impiété et devenue la proie 
des abominables profanateurs de toutes les 
saintes traditions, a 

Cette douleur lui est d'autant plus sensible 
que son filleul Alphonse XIII est sur le point de 
monter sut le trône et « qu'il craint de le voir 
inaugurer son règne en sanctionnant les persé
cutions dont l'Eglise est menacée. • 

Léon XIII termine sa lettre en conseillant à 
la reine régente c de réagir comme souveraine, 
comme chrétienne et comme mère. Comme sou
veraine, afin que l'Espagne conserve toujours 
sa gloire de nation religieuse par excellence ; 
comme chrétienne, afin qu'elle-même n'entache 
pas, par un acte de faiblesse, sa renommée de 
raine pieuse ; et comme mère, afin que le jeune 
roi son fils,ne devienne pas l'instrument des en
nemis de la religion. » 

Pendant neuf jours, grâce aux conseils de 
cette lettre, la solution démocratique proposée 
par M. Sagasta a été repoussée. 

Comment se fait-il qu'elle ait été finalement 
acceptée ? Parce qu'elle ne sera peut-Stre pas 
aussi radicale qu'on veut bien le dire. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Un presbytère foudroyé 
UNE FEMME CARBONISÉE 

Cherbourg, 24 mars. — Un orage extrême
ment violent s'est abattu la nuit dernière sur 
Cherbourg. • 

Le tonnerre éclatait avec fracas. 
Les paysans venus ce matin au marché dé

clarent que la foudre est tombée sur le pres
bytère de Martinvast, à 5 kilomètres de Cher
bourg, et que la bonne du curé aurait péri 
dans l'incendie. «. 

Le parquet a envoyé la gendarmerie pour 
que ce fait soit contrôlé. 

Les attentats à la dynamite 
EN BELGIQUE 

Charleroi, 24 mars. — Comme on le sait 
après l'attentat contre un député catholique 
de Binche, une nouvelle explosion criminelle 
de dynamite vient de se produire au bureau 
de poste de La Louvière. 

voici, sur ce nouvel attentat, des rensei
gnements circonstanciés. 

Dans la nuit de samedi a dimanche, vers 
une heure, une explosion de cartouche (je 
dynamite s'est produite avec un fracas énor
me, au seuil du bureau de poste de La Lou-
vioie, qui constitue une des dépendances de 
la gare. 

Le seuil de pierre et les châssis de la fenê
tre ont été pulvérisés. 

Toutes les vitres ont été brisées, le bureau 
des employés a été très endommagé. 

~ hôtel de la station qui se trouve en (ace 
de la gare, compte 15 carreaux cassés. 

La secousse a été terrible, la panique en 
ville, indicible. 

M. Dechèvre, chef de station, fut prévenu 
immédiatement par les veilleurs de nuit qui 
étaient aussitôt accourus sur les lieux. 

MM. Maton, pereeptem de* postes, et le 
commissaire de police Girlot, fuient sans re
tard sur le théâtre de l'attentat. 

Une enquête a été immédiatement ouverte. 
L'émotion causée par cas deux attentats 

réitérés est inouïe dans toute la région du 
Centre. 

Tout le monde se félicite qu'il n'y ait au
cun accident de personnes à déplorer, on 
s'étonne beaucoup aussi que l'attentat se soit 
produit contre le bureau de poste.. 

Quelques-uns disent que ce qu'on a voulu 
atteindre, c'est un bâtiment de l'Etat, afin de 
marquer que le but poursuivi est d'émouvoir 
enfin le gouvernement. 

u autres estiment que cette récidive même 
accuse une indéniable manœuvre policière. 

On redoute, en tout oas, que de pareil» at
tentats n'exaspèrent, au contraire, la résis
tance ministérielle et on souhaite qu'on ait, 
en haut lieu, la sagese de comprendre que 
mieux vaut céder dignement quand il en est 
temps encore que de laisser ainsi la tranquil
lité publique profondément troublée par de 
pareils événements. 

^^ant aux socialistes, ils n'hésitent pas a 
attester qu'ils veulent la paix et qu'ils déplo
rent profondément que, malgré toutes leurs 
exhortations, l'attitude inflexible et provoca
trice de MM. De Smet de Naeyer et Woeste, 
en arrive 4 8usciteo»de telles explosions de 
sourde et dangereuse colère. 

DANS LA RÉGION 

ves eoujhisjon* aux reins et se plaint de dou
leurs violentes. Le médecin craint des com
plications internes. 

Reipy, 18 une, manoeuvra, que Ion a re
levé avec un bras cassé et ae3 blessures 
graves à la tête et aux jambes. 

Le crime è la me Léoû-Gambetta 
A LILLE 

Il n'y a eu, hier, aucun interrogatoii e de 
témoins et aucune confrontation entre les 
inculpés, et vraisemblablement il n'y en aura 
pas, d'après ce que nous avons pu appren
dre, avant demain. 

Nous continuerons à tenir no» lecteurs au 
courant dèvlous les fait» qui s* produiront 
concernant celle affaire, ainsi que nous l'a
vons fait dès le début. 

Quelques-uns de nos confrères ont annon
cé qu'un des témoins avait reçu des lettres de 
menaces. Il n'en est rish. Cette information 
pourrait faire croire qu'on se trouve en pré
sence d'une bande organisée pour le vol et le 
brigandage, et que les acolytes de Bouche 
chercheraient à intimider les témoins. 

En réalité, le crime de la rue Gambetta 
n'a été commis que par les trois inculpés ac
tuellement sous les verrous ; les autres 
coups, prévus ou tentés par Bouche, ne l'ont 
été que par lui, et il n'a jamais es
sayé d'entraîner qu'un ou deux com
parses qui s'y sont refusés, et qu'Antoine 
Twechuizen et Pauline Dumortier qui ont 
subi son ascendant de précoce criminel. 

La famille de Maurice Bouche est dans la 
désolation. Nous avons pu rencontrer une 
personne qui la connaît et qui nous a donné 
des détails navrants sdr l'état d'Ame dans 
lequel se trouvent ses parents. Son père est 
au désespoir. Sa malheureuse mère, qui ne 
cesse de pleurer, a maigri considérablement. 

La pauvre femme préférerait, tout, même la 
certitude absolue que son fils est un assassin 
à l'angoisse qu'elle éprouve, luttant entre 
ces deux pensées : que son fils, si mauvais 
sujet qu'il ait été. n'a pas encore descendu 
la pente fatale ou que, au contraire. Il s'est 
laissé entraîner par ses pervers instincts. 

La lettre de Maurice, si fausse, si hypo
crite, au lieu de la rassurer, n'a fait que la 
confirmer dans la première hypothèse. 

Un échafaudage qui s'écroula 
A DENAIN 

Deux ouvrier» grièvement blessés. 
Hier soir lundi, vers six heures, l'échafau

dage d'une maison en construction, rue des 
Prés, s'est écroulé entraînant dans sa chute 
deux ouvriers qui tomberont d'une hauteur 
de cinq mètres. 

On s'empressa autour des blessés qui reçu
rent les soins de M. le docteur Delbreil. 

Les deux victimes de cet accident, sont : 
Joseph Dormignies, 63 ans, qui porte de gra-

Ce couteau, qui a été saisi, est un « cata
lan », fort effilé, qui par conséquent, consti
tue une arme des plus dangereuse». 

Le coup porté à Hubert a dû être donné 
avec une violence inouïe. 

En effet, Je tourneur avait comme vête
ments, un veston, un gilet, un gilet de chasse 
en laine, une chemise et un maillot. 

Tout cela a été travers*. 
Comme nous l'avons dit, le docteur Wac-

quet avait constaté une plaie pénétrante dans 
la région gauche du thorax, pouvant intéres
ser le poumon, et faisant craindre une hé
morragie interne. 

Depuis hier, l'état du blessé est station
n a i s ; le médecin ne perd pas l'espoir de le 
sauver, mais étant donné la nature de la 
hlcS.>are, il estime que la guérison demande
ra de longs soins.» 

Le docteur Manouvriez, médecin-légiste, 
a été commis pour examiner Hubert, au do
micile duquel il ae rendra sans doute aujour
d'hui. 

Une femme écrasée par un train 
8UR LA LIGNE D'ARRAS-DOULLENS 

Une vieille femme atteinte de surdité, ha
bitant pommera, a été écrasée tuer par le 
Irain d'Arras à Douliens qui arrive en cette 
dernière ville 4 midi et demi. 

L'accident s'est produit entre las stations 
de Mondicourt et d'Authieule. 

La victime qui s'était imprudemment en
gagée sur la voie, n'avait pas entendu arriver 
le train. Le mécanicien, de son côté, n'avait 
pas vu la malheureuse femme. 

Un Vol de 7,800 fr. en or 
A ROUBAIX 

Dans la nuit de dimanche à lundi, M. Jules 
Bayart, 6a ans, rentier, demeurant Grande-Rue, 
352, rentrait chez lui vers 2 h. î/a du matin. 
Comme il éprouvait de la difficulté pour ouvrir 
sa porte, deux passants ou plutôt deux indivi
dus qui le suivaient, lui prirent le trousseau de 
clefs des mains, avec son consentement, et ou
vrirent la porte ; puis ils partirent ea emportant 
les clefs. 

M. Bayajt ferma sa porte sans se préoccuper 
de la disparition de ses clefs. Une heure après, 
comme il se rendait dans son salon, il trouva 
tout bouleversé, le secrétaire fracturé ; une 
somme de 7,800 francs en or, contenue dans 1* 
meuble, avait été enlevée. 

L'ENQUETE 
M. Bayart ne peut donner aucun renseigne

ment précis sur cette affaire. 
Cependant d après les voisins il est rentré a 

1 h. 1/2 et non a 1 heures comme il le prétend. 
Devant sa porte il a engagé conversation avec 
des passants et quelques minutes après on 
entendit la porte ce fermer avec bruit ; le plai
gnant qui se trouvait saas clefs & iextérieur, 
créait : € Voleurs I Casons I 

On sonna ensuite a la porta, tan» doute M. 
Bavard lui-même, et aa bonne, veuve Sophie 
Cocheteux, ég «as, d*mc«e>da toi ouvrir. A ce 
moment rien d'anormal ne fut constaté. Cm ne 
fut qu'après, que la bonne réveillée une deu
xième fois par son maître qui ne s'était pas 
encore couebé, redescendit au rez-de-chaussée 
et apprit par M. Bavard le vol dont il s'était 
aperçu. Elle trouva la porte de la rue ouverte. 

En plus des 7,800 francs, les voleurs ont en
levé une bague en or, deux brèches en doublé, 
et trois pipes, la tout d'une valeur totale de 
vingt francs. 

m-

La Rixe sanglante 
DE VALENCIKNNES 

L 1-i.truction. — La véritable v*r»t..-i de 
l'affaire. — E u t de la victime. 

M. Golici (, juge d'instruction, a passé le 
journée d hier:à démêler l'éeheveau quelque 
peu embrouillé des scènes de violence que 
nous avons racontées, ot que leurs auteurs 
avuient quelque peu déformées, dans leurs 
premières déclarations. 

Le magistrat a pu d'abord se rendre compte 
que la rixe au cours de laquelle Hubert avait 
été lâchement frappé, avait précédé, et non 
suivi celle dont Flanquin avait été la vio-
time. 

four préciser encore les faits, le juge a 
procédé à l'interrogatoire de celui-ci qui, d'ail
leurs a été laissé en liberté. 

Lee renseignoments donnés d'autre part, 
par M. Dugardin, pharmacien, elles qui Flan
quin était allé se faire panser, ont permis 
d'affirmer que ce dernier avait été frappé 
non seulement d'un coup de bougeon a le 
tète, mais encore avec un instrument tran
chant, par Bultet Augusle. 

A n'en pas douter, c'est de son couteau que 
celui-ci s était encore servi, après en avoir 
frappé Hubert. 
, La blessure de Flanquin n'est heureuse
ment que superficielle. 

La Convention d'Arras 
LA LETTRE DE M. LAVAURS 

Voici le texte de la lettre que M. Laveurs, 
président de la délégation des Compagnies mi
nières du Nord et du Pas-de-Calais, a adressé 
au citoyen Basly, à la suite des décisions qui 
opt été prises dans la réunion tenue samedi 
dernier à Douai et dont nous avons rendu 
compte : 

« Billy-Montigny, ss mars toc*. 
» Monsieur le député, 

» En réponse à votre lettre du is courant, j'ai 
l'honneur de vous informer que les Compagnies 
houillères du Nord et du Pas-de-Calais sont 
d'avis qu'il y a lieu d'entamer des pourparlers 
avec les délégués ouvriers, en vue d'arriver a 
une réduction des salaires, les mettant es con
formité avec la situation du marché bouiller. 
Elles décident provisoirement, le maintien du 
« statu quo », à la condition que la réunion des 
délégués des Compagnies et des délégués des 
ouvriers ait lieu assez tôt, pour que l'entente 
soit établie dans la première quinzaine de mai. 

> Je vous prie de m'adresser votre réponse le 
plus tôt possible, et d'agréer, etc. 

a Le président de la délégation, 
Signé : Aug . LAVAURS. > 

Dans un prochain numéro, nous publierons 
un article du citoyen Basly sur cette importante 
question. 

M- Gsausssau s'est expliqué vaguement sur 
le grief qui lui était fait d'avoir été candidat 
c royaliste et aussi des bouilleurs de cru • dans 
la ae circonscription de St-Malo aux dernières 
élections législatives. Après avoii développé le 
programme que l'on devine, il a ajouté que sa 
candidature devait être préférée aux autres, 
car il ne suffisait pas d'être agriculteur ou in
dustriel pour faite un bon député, mais qu'il 
fallait encore être intelligent et savoir parler. 
D'ailleurs, il n'y a pas a pas assez d'avocats, 
conclut M. Grousseau, parmi les élus réaction
naires. 

M. Jean Laurent, parlant ensuite, s'est em
pressé de rendre la monnaie de la pièce au 
R. P. Grousseau. 

1 Tous vous me connaissez, a-t-il dit t Je ne 
suis pas un professionnel de l'éloquence, mais 
je parierai clair et vous me comprendrez. Je ne 
suis pas non plus un chercheur de circonscrip
tions électorales ; je n'ai jamais promené" mes 
interrogations a travers le pays avec le seul 
souci da supputer des chances at de fixer mon 
choix d'après des calculs d'arithmétique. 

> No», un député n'est pas un solliciteur de 
suffrages quelconques ; il faut un liea entre les 
électeurs et l'élu et ce lien-là no se noue pas 
dans les quelques semaines d'une campagne 
électorale, qu'aucune sympathie n'aurait pré
cédée et qui erait inévitablement suivie d'un 
lendemain d'indifférence et d'oubli. • 

Après ces amabilités à l'adresse de son con
current Grousseau, candidat baladeur, M. Leu-
rent a délcaré qu'il serait à la Chmbre le dé
fenseur de la 1 Bonne République », celle qui 
veut • le prêtre à l'Ecole, les religieux dans 
leurs couvents, les sœurs dans les hôpitaux et 
Dieu partout. » 

M. Alix Ghestem s'est contenté de se récla
mer de sa charrue. 

Le vtfte qui a eu lieu ensuite a donné les ré
sultats suivants : 

M. Grousseau, 66 voix ; M. Ghestem, 29 
voix ; M. Leurent, 23 voix. >̂ 

En conséquence, M. Grousseau a été procla
mé candidat de la réaction dans la 9e circons
cription. 

M. Barrois a demandé a ses concurrents de 
s'engager à faire campagne pour lui. Mais ces 
messieurs ont omis de répondre à la question. 

("> CIRCONSCRIPTION DAVESNES 
L' » Observateur d'Avesnes » dément formel

lement le bruit qui aouruc de la retraite de M. 
Pasqual. 

Chronique Electorale 
Les Candidats du P. 0 . F. 

AUX ELECTIONS LEGISLATIVES 
La • Socialiste », organe officiel du P. O. F., 

annonce bis candidatures suivantes : 
Aude. — Première circonscription do Li-

moux : Cocheteux, secrétaire du Syndical dos 
s s s s s s s s s s s s s s s s s s n u T ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Bayeux : L. Bonduel, conseiller municipal de 
LUle. 

Cétee-dn-Nerd. — Première circonscription 
de Lamioa : Alexandre C»v*de, secrétaire du 
syndicat des Abattoirs de Lille. 

Car». — Première circonscription de Leo-
toure : Jules Cordier, ex-adjoint au maire d'Au-
cbel. 

Motarths e» atessl's. — Première circonscrip
tion de Toul : G. Broutin, conseiller municipal 
de Lille. 

al US»», jr* Premier» circonscription de Com-
mçrcy : Prosper Férandelle, conseiller prud'
homme, à Lille. 

Somme. — Première circonscription de Doul
iens : . Pennequin, gérant du < Travailleur ». 

Vosges. — Première circonscription de Re-
miremont : Emile Demésy, employé a Lille. 

Aude. —- Deuxième circonscription de Kar-
bonna : Clément Delcluze, tonnelier à Lille. 

9 e CIRCOISCMPTKM. DE LILLE 
Le Congrès elérteal de domines. — Encra 

concurrente réaotlermalree. 
Dimanche a eu lieu au Café de la Concorde, 

à Connues, une réunion très privée pour la dé
signation du candidat clérical dans la ge cir
conscription de Lille, formée des cantons de 
Tourcoing-Sud et de Quesnoy-sur-Deule. 

Il y avait là sous la présidence de M. Emile 
Barrois, conseiller général, tout ce que Ja cir
conscription compte de marguilliers de marque, 
de chefs des Tertiaires de St-François, de jésui
tes de robe courte. 

Trois concurrents à la candidature se sont 
présentés : M. Grousseau») professeur de droit 
administratif à l'Université catholique de Lille ; 
M. AJix Ghestem, cultivateur à Weslinghem, 
et enfin M. Jean Leurent, filateur de lin à 
Roncq, fils de son père qui fut député. 

— On a fait, ces temps derniers, dans la 
marine anglaise, des expériences qu'on a 
entourées de beaucoup de mystère. Il s'agis
sait d'essayer un nouveau moteur à VhuUe 
sur les grands vaisseaux d'escadre. Ce sys
tème a lavai.... je de ne pas donner de fumée. 
Les autorités navales cherchent, en effet, à 
créer un type de grand cuirassé, dont la 
machinerie ne dégagera pas de fumée, et qui 
doit filer vingt nœuds d l'heure. 

— Demain, au début de la séance a lieu la 
question Denis Cor/tin sur la note franco-
russe relativement à l'accord angto-iaponait. 

— Le maire de Toulouse vient de prendre 
un arrêté interdisant les processions et tou
tes les manifestations extérieures du culte. 

— Une cartouche de dynamite a fait explo
sion au moment où on la posait dans ia mine 
de la Rubia. Trois ouvriers ont été lues ri 
deux blessés. 

— On télégraphie de Port-au-Prince, qu'un 
Français de ta Guadeloupe, nommé Léon 
Gabriel, ayant été accusé de trahison, tira un 
coup de revolver sur le chef de la police. Ce
lui-ci rlpoila et blessa son agresseur. Ga
briel fut exécuté. M. Wiener, ministre de 
sasssssssMtfvtrisBs* 
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trtfT***, A se» risque* et périls, aux Hem «I 
place de la victime ou <V se» ayants droit si 
oeux-ci négligent d'en faire usage. » 

« Art, IL — Tout accident ayant >cca,<itin
né une incapacité de travail doit être déclaré 
dons les quarante-huit, heures, non compris 
les distanches et jours fériés, par \» met 
d'entreprise ou ses. préposés, au maire de loi 
commune qui en dresse procès-verbal «t en 
délivre immédiatement récépissé. 

» La déclaration et le procès-verbal d.olver.1 
indiquer, dens la forme réglée par décret, 
les nom, qualité e, adresse du chef fTw«»Te' 
prise, le lieu précis, l'heure et la nature le 
l'occident, les circonstances dans lesquelles 
il s'est produit, la nature des blessures, le* 
noms et adresses des témoins. 

u Dans les quatre jours qui suivent l'acci
dent, si la victime n'a pas repris son travail, 
le che! d'entreprise dofl déposer à la mairie, 
qui lui en délivre immédiatement -écépitsé* 
un certificat de médecin indiquant 1 ét»t de la 
victime, les suites probable» de l'accident, ci 
l'époque 8 laquelle il sera possible d'en con
naître le résultat définitif. 

» La déclaration d'accident pourra êtrî fai
te dans lo« mêmes conditions par la victi
me ou ses représentants jusqu'à l'expiration' 
de l'année qui suit l'accident. » 

L'article 12 enjoint au maire de trans
mettre, dans les cinq Jours, au juge de paix,, 
le certificat du médecin. 

Le juge de paix procède, dans les vingt-
quatre heures a une enquêté sur la nature da 
1 accident et le salaire de la victime. 

L'article 1? a trait h la procédure. Il dis
pose entre autres que l'expert ne peut-être le 
médecin qui a soigné le blessé, ni un médecin 
de l'entreprise ou de la société d'assurance il 
laquelle elle est affiliée. 

L'article 18 fixe le délai de prescriptloit. 
L'article 20 est relatif ù la faute inexcusable 

de l'ouvrier. 
L'article 22, particulièrement intéressant» 

mérite d'attirer lettention. 
Il porte que : 
« Le bénéfice de l'assistance judiciaire s*srp-

plique de plein droit à l'ccte d'appel. Le pre
mier président de la cour, sur lia demande 
qui lui sera adressée à cet effet, désignera 
l'avoué près la cour dont la constitution figu
rera dans l'acte d'appel, et commettra uni 
huissier pour le signifier. 

« Si la victime de l'accident se pourvoit de
vant le bureau d'assistance judiciaire pour en 
obtenir le bénéfice en vue de toute la pro
cédure d'appel, elle sera dispensée de fournit 
les pièces justificatives de son indigence. 

» Le bénéfice de l'assistanee judiciaire s'é« 
tend de plein droit aux instances devant le 
juge de paix, à. tous les actes d'exécution mo
bilière et immobilière et à toute contestation 
incidente h l'exécution des décision» jneu-
ciairea. 

• L'assisté devra faire détermtoaer par la 
bureau d'assistance judiciaire de son domi
cile, la nature des actes eé procôdu-e c?axé-
ctition auxquels l'assistance s'appliquer*!- •» 

MftssnmBBBBBBBSnBBBBBBBBSaxenmBxasH 
—• D'après les devmarattem* et'un méaeetn al

lemand gui habita longtemps Kimberley et 
approcha de près Cocu Rhodes, ce flibustier 
serait un alcoolique atteint du delirium tre-
mens. 

QUESTIONS SOCIALES 

Les Accidents du Travail 
Les modifications de la loi de IMS, 

Voici le libellé ou le résumé des principaux 
articles votés vendredi par le Charnbre.modi-
fiant le texte primitif de la loi sur les acci
dente du travail. Ce texte nouveau est désor
mais définitif, puisqu'il reproduit fidèlement 
celui du Sénat : 

« Art 7. — Indépendamment de l'action 
résultant de la présente loi, la victime ou ses 
représentants conservent contre les ailleurs 
de l'uccident, autres que le patron ou ses ou
vriers et préposés, le droit de réclamer •« 
réparation du préjudice causé, conformément 
aux règleffdu droit commun. 

n L'indemnité qui leur sera allouée exoné
rera à due concurrence le chef de l'entreprise 
des obligations mises & sa charge. Dane le 
cas où 1 accident a entraîné une incupaclê 
permanente ou la mort, cette indemnité de
vra être attribuée sous forme de rerttu* ser
vies par la caisse nationale des retraites. 

>• Kn outre de cette allocation sou 3 f it'ir.e 
de rente, le tiers reconnu responsable fourra 
être condamné, soit envers la victin^î. soit 
envers le chef de l'entreprise, si celui-ci in
tervient dans l'instance, au payement d«js 
autres indemnités et frais [«/«va» aux arti
cles o et 4. 

» Cette action contre les tiers responsables 
pourra même être exercée par le chef d'en-

Dernière 
Heure 

La Guerre Sud-Afrieame 
U s délégués tan à Pretoria 

DECLARATION 
A LA CHAJCxWK AJKSUAI8B 

Londres, Vt mars. — Répondant A sir Hen
ry Campbell, M. Brodrick. dtt : 

u II y a environ quinze jours, M. Sehalit-
ftilt1" l i l onjpltre à lord Kitchenor son 
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afin de voir le présidons 
propositions de paix. 

Lord Kitcbener, ovoc l'aasenténSent du 
gouvernement, a accédé A sa demande. 

La Saint-James Gasette dit savoir quo le 
War Office a reçu des notes officielles sui
vant lesquelles Schalk Burger et mtchener 
se seraient rencontrés samedi. 

On se serait occupé de la question des né
gociations. 

Le roi se serait également préoccupé da la 
même question. 

Le but da U démarche 
L'Exchange Telegraph prétend savoir d'ex

cellente source que le gouvernement brit*n« 
nique avait connaissance du désir des chefs 
boeis d'avoir une entrevue avec Kitchener. 

Dien que cet acte se rapporte a des ouver
tures pacifiques, les négociations sont très 
peu avancées. Le principal but de Schalk-
Burger était de conférer avec Steijn et De-
w e t 

On croit probable que Schalk Burger 
leur soumettra des propositions de paix 
précises qui, si elles sont acceptées, ser
viront ensuite de base a la discussion avec 
Kitchener. 

LSS BOEBS ET L1NDEPEWDAWCE 
Bruxelles, 24 mars. — La Petit Bleu con

sidère le voyage do MM. Schuik-Burger et 
Reitz i» Pretoria comme le résultat de la re
prise des négociations par le ["rivernament 
anglais, répondant à la générosité de Delà' 
rey par l'offre nouvelle des conditions de 
pai» déjà proposées en mars 1801. 

Les Boere, ajouts le Petit Dieu, n'nhanéttrï 
neront pas leur indépendance et ils profite
ront de leur conférence avec M. Steijn at le 
général Dewet pour élaborer leur futur yion 
de compagne. ^ ^ ^ | 
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Les Trois Mousquetaires 
par 

Alexandre DUMAS 

Où U est traité de l'équipement d'Âran le 
et de Porthos. 

— Rêves dorés ! s'écria Aramis. Oh 1 la 
beHe vie 1 oui, nous sommes jeunes I oui, 
nous aurons encore des jours heureux 1 Oh 1 
A toi, A toi, mon amour, mon sang, ma via 1 
tout, tout, tout, ma belle mattiesse I 

Et il baisait la lettre avec passion, sans mê
me regarder l'or qui étincelait sur la table. 

Bazin gratta A la porte ; Aramis n'avait 
plus de raison pour la tenir A l'écart ; U lui 
permit d'entrer. 

Bazin resta stupéfait à Ut vue de cet or et 
oublia qu'il venait annoncer d'Artagnqn, qui, 
eurieux de savoir ce que c'était que le men
aient, ver.sit chez Aramis en sortant de chez 
lAthos. 

Or. comme d'Ariagnen ne se gênait pas 
avec Aramis, voyant que Ba/.in oubliait de 
l'annoncer, il s'annonça lui-même. 

— Ah ! diable, mon cher Aramis, dit d'Ar-
tagnan, si ce sont IA Us pruneaux qu'on vous 
envoie de Tours, vc Aa an ferez mon compli
ment au jardinier qui les récolte. 

— Vous vous tromper mon cher, dit Ara-
oils toujours discret ; c est moo, Uhraire qui 

vient de m envoyer le prix de ce poème en 
vers d'une syllabe que J'avais commencé là-
bas. 

— Ah ! vraiment '. dit d'Artagnan ; eh bien 1 
votre libraire est généreux, mon cher Ara
mis, voilà tout ce que je puis dire-

— Comment ! monsieur, s'écria Bazin, un 
poème se vend si cher '.' C'est incroyable 1 
Oh 1 monsieur, vous faites tout oe que vous 
voulez, vous pouvez devenir l'égal de M. de 
Voiture et de M. de Benserade. J'aime en
core cela, moi. Un poète, c'est presque un 
abbé I Ali ! monsieur Aramis ! mettez-vous 
donc poète, je VQUS en prie. 

— Bazin, mon ami, dit Aramis, je crois 
que vous vous mêlez a la conversation. 

Bazin comprit qu'il était dans son tort ; U 
baissa la tête, et sortit. 

— <ih ! dit d'Artagnen avec un sourire.vous 
vendez vos productions au poids de l'or : 
vous êtes bien heureux, mon ami ; mais pre
nez garde, vous allez perdre celte lettre qui 
•ort de votre cosaque, et qui est sans doute 
aussi de votre libraire. 

Aramts rougit jusqu'où blanc de» yeux, 
renfonça sa lettre, et reboutonna son pour
point. 

— Mon cher d'Artagnan, dit-il, nous allons 
»i vous le voulez bien, aller trouver nos omis 
et puisque je suis riche, nous recommence
rons A dîner ensemble, en attendant que 
vou» «oyes. riches à votre tour. 

— Mu foi ! dit d'Artagnan, avec grand plai
sir U y a longtemps que nous n'avons fait un 
dîner convenable ; et comme j'ai, pour mon 
compte une expédition quelque peu luwar-
deuee A foira ce soir, je ne serais pas taché, 
je l'uvoue, de me monter la tête avec quel
ques bouteille» de vieux bourgogne. 
, — Vo pour le viens bourgogne ; je ne le dé-

l testa pas non plu», dit Aramis, auquel la vue 
de l'or avait enlevé comme avec la main ses 
idées de retraite. ' 

Et ayant m'S trois ou quatre doubles pislo-
les dans sa'poche pour répondre aux besoins 
du moment, il enferma les autres dans le 
coffre d'ébène incrusté de nacre, où était déjà 
le fameux mouchoir qui lui avait servi de ta
lisman. 

Les deux amis se rendirent d'abord chez 
Athos, qui fidèle au serment qu'il avait fait 
de ne pas sortir, se chargea de faire apporter 
à dîner chez lui. Comme il entendait à mer. 
veille les détails gastronomiques, d'Arta, 
gnan et Aramis ne firent aucune difficulté de 
lui abandonner ce point important. 

Ils se rendniept chez Porthos, lorsque, au 
coin de la rue du Bac, ils rencontrèrent 
Mousqueton qui, d'un air piteux, chassait de
vant lui un mulet et un cheval. 

D'Artagnan poussa un crf de surprise qui 
n'était pas exempt d'un mélange de me. 

Alt 1 mon cheval jaune ! s'écrfa-t-iL Aramis 
regardez ce cheval I 

— Oh 1 l'affreux roussin ! dit Aromis. 
— Eh bien ! mon cher, reprit d'Artajgnan, 

«•est le cheval sur lequel je suis venu a Pans, 
— Comment ? monsieur connaît ce cheval T 

dit Mousqueton. 
— Il est d'un* couleur çrtfln*», fit Ara

mis ; c'est le seul que j'aie JaTmafs vu de ce 
poil-là, 

— Je le croîs bien, reprit d'Artagnan, aussi 
je rai.vendu trois écus, et il faut blanqne c» 
sort os poil, car la careaase ne vaut certes pas 
dix-huit livres. Mais comment os cheval se 
trouve-Ul entre tas mains. Mousqueton ï 

— Ah 1 dit le valet, n» m'en parlée pas, 
monsieur, o'est un affreux tour du mon de 
notre duehesse I 

— Comment esta, Mouaqueion t 
— Oui, noue sommes vus d un très hop 

e»U par une femme de qualité, la duhaase 
da... i mais pardon I mon maître m a essoov 
mandé d'être discret : elle nous avait forcé» 
d'accepter un petit souvenir, un magnifique 

genêt d'Espagne et un mulet andaloux, que 
c'étoit merveilleux à voir ; le mari a appris la 
chose, il a confisqué au passage les deux ma
gnifiques bâtes qu on nous envoyait, et il 
leur a substitué ces horribles animaux ! 

— Que tu lui ramènes ? dit d'Artagnan. 
— Justement ! reprit Mousqueton ; vous 

comprenez que nous ne pouvons point accep
ter de pareilles montures en échange de cel
les que l'on nous avait promises. 

— S'on, pardieu, quoique j'eusse voulu voir 
Porthos sur mon cheval jaune ; cela m'aurait 
donné une idée de ce qua J'étais moi-même 
quand je suis arrivé à Paris. Mais que nous 
ne t'arrêtions pas, Mousqueton ; va faire la 
commission de ton maître, va. Est-il che» 
lui? 

— Oui, monsieur, dit Mousqueton, mais 
bien maussade, allée 1 

Et il continua son chemin vers la quai des 
Grands-Augustins, tondis que les deux amis 
allaient sonner A la porto da l'infortuné Por
thos. Celui-ci les avait vus traversant la cour, 
et U n'avait garde d'ouvrir. Ils sonnèrent 
donc Inutilement. 

Cependant Mousqueton continuait sa rou
te, et .traversant le pont Neuf, toujours chas
sant devant lui ses deux haridelles, il attei
gnit la rue aux Ours. Arrivé to, il attacha, 
aelon las ordres de son maltie, cheval et mu
let su marteau ds la porte du procureur ; 
puis, sons s'inquiéter de leur sort futur, il 
s'en revint trouver Portoos et lui aunonça 
qua sa cornmi»»ion était faite. 

Au bout d'un certain temps, les deux mal
heureuses bêtes, qui n'avaient pas mangé de
puis la matin, firent up tel bruit en soulevant 
e* en laissant retomber le marteau de la 
porto, que le procureur ordonna A son ssute-
ruisseau d allar s'informer dans le voisinage 
à qui appartenaient ce cheval at es roulât 

Madame Coquenard reconnut son présent, 
et ne comprit rien d'abord A cette restitution; 

mais bientôt la visite de Porthos l'éclaira. Le 
courroux qui brillait dane le» yeux du mous
quetaire, malgré la contrainte qu'il s'impo
sait, épouvanta la sensible amante. En effet, 
Mousqueton n'avait pus caché à son maître 
qu'il avait rencontré d'Aï tagnan et Aramis, 
et que d'Artagnan, dans le cheval jaune,avoit 
reconnu le bidet béarnais sur lequel il était 
venu à Paris, et qu'il avait vendu trois écus. 

PorUios sortit uprès avoir donné rendez-
vous à la procureuse dons le cloître Saint-
Magloire. Le procureur, voyant que Porthos 
partait, l'invita ù dîner, invitation que le 
mousquetaire refus* avec un air plein de ma
jesté. 

Madame Coquenard se rendit toute trem
blante su cloître Saint-Mogloire, coi elle de
vinait les reproches qui l'y attendaient ; maie 
elle était fascinée par les grandes façons de 
Porthos. 

Tout ce qu'un homme blessé dans son 
amour-propre peut laisser d'imprécations et 
de reproches sur la tête courbée de sa procu
reuse. 

—- Hélas ! dit-elle, j'ai fait pour le mieux. 
Un de nos cliente est marchand de chevaux, 
il devait de l'argent àTétude et s'est montré 
récalcitrant. J'ai pris ce mulet et ce cheval 
pour ce qu'il nous devait ; il m'avait promis 
deux montures royales. 

— Eh bien t madame, dit Porthos, s'il voue 
devait plue de cinq écus, votre maquignon 
est un voleur. 

— Il n'est pas défendu de chercher te bon 
marché, dit la procureuse cherchant A s'ex
cuser. 

-~- Non, madame ; mais eeux qui cherchent 
le bon marché doivent permettre aux autres 
de chercher des amis plus généreux. 

Et Porthos, tournant sur ses talons, fit un 
pas pour se retirer-

— Monsieur Porthos ! monsieur Porthos 1 
s'écria la procureuse, j'ai tort, ie le recon

nais, je n'aurais pas dû marchander quand 
il s'agissait d'équiper un cavalier comme 
vous ! 

Porthos, sans répondre, fit un sosond pas 
de retraite. 

La procureuse crut le voir dans un nuage 
étincelant, tout entouré de djuclftsses et de 
marquises qui lui jetaient des sacs d'or sous 
les pieds. 

— Arrêtes, au nom du eiel I monsieur Por
thos, s'écria-t-elle ; arrêtez et causons. 

— Causer avee vous me porte malheur, dit 
Porthos 

— Mais, dites-moi, que demandez-vow T 
— Bien, car cela revient aa mémo que st 

je vous demandais quelque shsiat 
La procureuse se pendit ou bras de Por

thos, et, dans l'élan de sa douleur, elle s'é
cria : 

— Monsieur Porthos, te suis ignorante de 
tout eela, moi -, sais-je ce que c est qu'un che
val 1 sais-je ce que c'est que des harnais T 

— Il fallait vous en rapporter A mai, qui 
m'y connais, madame ; mais vous avec voulu 
ménager, et ,par conséquent, prêter A usure. 

— Cest un tort, monsieur Porthos, et te le 
réparerai sur ma parole d'honneur-

— Et eomment cela 1 demanda te mous
quetaire. 

— Ecoutez. Ce soir M. Coauenard va ehez 
M. le duc de Uiaulnes, qui l'a mandé. C'est 
pour une consultation qui durera deux heu
res au moins, v*nez, nous serons seuls, et 
nous ferons nos comptes. 

— A la bonne heurs I voilà qui est pariei, 
ma chère. 

— Vou» me pardonnez T 
— Nous verrons, dit matestueusamsnt Por-
Et' taoa deux M séparérsot • » éetssst : M 

m soir* 
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